
FICHE PRESTATION

NOTRE OFFRE

La CCI Seine-et-Marne vous propose de traiter les formalités
d’immatriculation, de modification ou de radiation pour le
Registre du Commerce et des Sociétés, d’informer sur les
procédures et les activités réglementées, d’enregistrer des
dossiers ACCRE (aide au chômeur créateur ou repreneur
d’entreprise) et de déclarer des auto-entrepreneurs.

La réception du dossier se fait par courrier, par simple dépôt
à l’accueil ou lors d’un entretien.

> Traitement de la formalité :

- Vérification des mentions légales devant figurer sur le formulaire
déclaratif
- Diagnostic de la situation et orientation vers un professionnel
selon les besoins
- Vérification de la cohérence entre la déclaration et la situation de
l’entreprise
- Vérification des pièces justificatives
- Aide pour remplir le formulaire ou saisie des données en
présence du déclarant

> Transmission du dossier aux organismes destinataires :

- Centre des Impôts
- Urssaf
- Rsi
- Greffe du tribunal de Commerce
- Insee
- DDTEFP

POUR ALLER PLUS LOIN

Voir également les prestations suivantes :
> Formalités Apprentissage
> Formalités Internationales

> Créateurs d’entreprises

> Entreprises commerciales, industrielles ou de service

PUBLIC

TARIF

DURÉE

NOTA BENE

> Gratuit

> Frais de greffe en sus pour chaque formalité

> Durée variable sur le dossier

> Accéder en direct aux formalités sur

www.cfenet.cci.fr

VOTRE CONTACT CCI SEINE-ET-MARNE
Isabelle PELLETIER
Tél : 01 64 52 69 41 – Fax : 01 64 09 54 71
E-mail : isabelle.pelletier@seineetmarne.cci.fr

Programme des évènements et plan d’accès sur :
www.seineetmarne.cci.fr

CENTRE DE FORMALITÉS DES ENTREPRISES

Vous implanter en Seine-et-Marne
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